
EMPLOYÉS, CADRES, AGENTS DE MAÎTRISE…

Un nouveau syndicat  
pour tous à l’AFDAS

Vous Vous demandez pourquoi  
un syndicat ? 
La réponse est simple : les salariés sont les acteurs de l’entre-
prise ; ils sont au cœur de l’activité. Ils créent les richesses,  
ils donnent du sens en contribuant à la bonne marche écono-
mique de l’entreprise. 
Mais alors, pourquoi sont-ils de moins en moins reconnus  
dans leur travail ? Ils subissent les choix arbitraires de la 
direction. Depuis plusieurs années, ses décisions pénalisent  
et démotivent les salariés : 

•  diminution de la prime d’intéressement,
• prime d’ancienneté supprimée, 
• journées de carence pour maladie supprimées,
•  absence de politique de formation cohérente  

et suffisante à l’égard des catégories les moins  
qualifiées…

Ce n’est pas tout. Nous souhaitons parler également de la poli-
tique des rémunérations : inexistante alors que la loi impose 
de la transparence notamment dans le cadre de l’accord  
sur l’égalité homme/femme. 

D’ailleurs, le bilan annuel transmis aux instances repré-
sentatives du personnel (IRP) doit faire preuve de plus   
de transparence et d’exhaustivité. Certains indicateurs sont 
absents ou dénaturés. 

Tous les accords en vigueur sont édulcorés, allégés à tel point 
qu’ils ne peuvent aboutir à aucun engagement concret, réaliste 
permettant de créer une vraie politique RH. 

ce que nous souHaitons
Face à cette situation, nous voulons protéger les salariés et en 
particulier les plus fragiles ; construire un management partici-
patif, d’écoute, diplomate, disponible, délégatif, compatissant 
; proposer que les collaborateurs soient impliqués dans les 
processus et parier sur le concept d’intelligence collective ; 

exiger de la transparence 
notamment sur les données 
communiquées aux IRP…

mais aussi…
Arrêter les décisions uni-
latérales d’une direction 
préoccupée par les seuls 
chiffres et objectifs ; stop-
per les discriminations  ; 
stopper les harcèlements 
trop nombreux pour les-
quels la direction répond 
par le déni ;  dénoncer  
les méthodes managé -
riales s’appuyant sur la peur  
et le mépris.

VOTRE NOUVELLE  
REPRÉSENTANTE  
SYNDICALE :
Goretti Ferreira
Poste : 38 57

NOUS CONTACTER :
afdas@infocomcgt.fr

RECEVOIR  
NOS INFORmATIONS
Envoyez-nous votre  
courriel personnel à  
afdas@infocomcgt.fr

ASSEMBLÉE 
DES SALARIÉS 
DE L’AFDAS

JEUDI 16 MAI
RENDEZ-VOUS 

 DANS LE HALL D’ENTRÉE  
À 12 HEURES

Afin de vous présenter 
Info’Com-CGT (ses motivations, 

son fonctionnement…)  
et commencer à lister nos 

doléances que nous porterons 
dans les semaines  

à venir auprès de la direction,  
nous organisons une assemblée  

du personnel. Ce premier  
rendez-vous permettra également 

de répondre à vos questions. 
Pour l’occasion, Romain Altmann, 

responsable du syndicat 
et chargé de suivre notre section 

syndicale sera présent.

VENEZ NOMBREUX

Beaucoup de salariés sont contraints à une grande pression 
dont les facteurs sont multiples. Ils sont dans un stress per-
manent lié à des procédures excessives, à des organisations 
et répartitions de travail inégales, à une déresponsabilisation 
de leur travail liée aux multiples strates de contrôle, à des 
méthodes tayloriennes. Tout cela conduit à la démotivation  
et à une pénibilité au travail dont souffre aujourd’hui une 
grande partie des salariés de l’Afdas.
Le syndicat souhaite s’impliquer pour tenter de remédier à la 
souffrance endurée par certains « collaborateurs » parisiens 
et régionaux. Le syndicat alertera les dirigeants politiques des 
abus managériaux d’une direction indifférente.
Le syndicat se doit de rénégocier l’accord d’entreprise, signé 
en avril 2011, et modifié au gré de la direction. Il est injuste  
et discriminant pour les derniers embauchés : instaurer l’équité 
pour tous ; introduire des droits pour les jeunes parents dont 
les enfants malades nécessitent leur présence ; remettre 
les journées de carence pour maladie… voilà ce que nous  
souhaitons améliorer pour tous ! 

Bien des 
cHantiers 
sont à  
entre-
prendre

Doit-on conti-
nuer à feindre 
que tout  
va bien ?  
Camoufler  
pour mieux 
taire une réalité 
qui pourrait 
déranger, 
surtout lorsque 
l’entreprise est 
un organisme 
paritaire. 

Alors 
ensemble, 
mettons  
nos énergies 
en commun 
pour chan-
ger notre 
quotidien. 
Avec le syn-
dicat, nous 
pouvons 
nous faire 
entendre.
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S’ORGANISER  
POUR ÊTRE PLUS FORT
n Je souhaite avoir plus d’informations sur Info’Com-CGT
n Je souhaite me syndiquer à Info’Com-CGT

Convention collective, salaires, conditions de travail, qualifications :

POUR OBTENIR DES AVANCÉES CONCRèTES…

L’arrivée d’un syndicat à l’AFDAS est, pour de 
nombreux salariés, une bouffée d’oxygène. 
Avec Info’Com-CGT, vous avez un syndicat 
dynamique, offensif, qui ne reste pas passif 
face à la direction. Mais pour être efficace, nous 
avons besoin d’être nombreux à nous syndiquer 
pour être entendus et faire aboutir nos reven-
dications.

Aujourd’hui, nous faisons appel à vous pour 
donner de la force à notre action. Rejoindre  
le syndicat est le meilleur moyen pour gagner 
des améliorations quotidiennes.

Se syndiquer, c’est aussi un moyen efficace 
pour être informé, défendu, pour donner son 
avis en qualité d’adhérent et pour bénéficier  
de services utiles.

N’hésitez pas à remplir le bulletin ci-dessous. BO
N 

À 
SA

VO
IR

…
CRÉDIT D’IMPÔT
Tous les ans, un syndiqué peut 
déclarer les sommes versées au 
titre des cotisations syndicales  
sur sa déclaration des reve-
nus (case 7AC et 7AE pour le 
conjoint). Ainsi, il bénéficiera 
d’un crédit d’impôt lui permettant de récupérer 66 %  
des sommes versées.
Exemple, sur une cotisation versée de 20 euros par mois,  
il récupére 14 euros par mois.

LIBERTÉ
L’adhésion à Info’Com-CGT est 
sans engagement de durée. 
Le prélévement peut être 
suspendu ou arrêté sur simple 
appel téléphonique à tout 
moment, sans frais ni préavis.

CONFIDENTIALITÉ
L’adhésion au syndicat est  
un acte individuel qui est 
strictement encadré par  
la loi. Ainsi, l’adhésion d’un 
collègue n’est, en aucun cas, 
communiqué à l’employeur 
ou à quelque organisme que 
ce soit en dehors de la CGT.
Chaque salarié a le choix 
de faire savoir ou non son 
appartenance à un syndicat, 
mais cela ne fera jamais 
l’objet d’une communication 
de notre part.

NOUS AVONS BESOIN 
DE VOUS

Statut : ………………………………………………………………………

Courriel : ………………………………………………………

Nom-Prénom : …………………………………………………………………………………………

Téléphone : ………………………………………………………

A remettre à Goretti Ferreira ou à envoyer à :
Info’Com-CGT - 94 bd Auguste-Blanqui - 75013 Paris


